
Direction N° Titre de la décision 

Centre social et 

culturel Anne Frank
2023161

Convention entre la Ville de Bagnolet et le Conseil Départemental - l’Accès au Droit de la Seine-Saint-

Denis

Direction des 

finances
2023180 Création d’une régie d'avances pour le fonctionnement des crèches de la ville de Bagnolet

Direction du 

Développement 

Culturel 

2023189
Avenant au contrat de cession des droits d’exploitation du spectacle « MERLOT – Nouveaux voisins, 

Nouveaux amis » de SARL MELODYN PRODUCTIONS

Château de l'Etang 2023203 Contrat de prêt de l’exposition « Fragments »

Centre social et 

culturel Les 

Coutures

2023206
Convention de partenariat entre la Ville de Bagnolet et Maître Elise MIRTCHEV, Avocate, pour 

l’organisation de permanences hebdomadaires d’accès aux droits

Direction du 

Développement 

Culturel 

2023208 Contrat de cession du droit d’exploitation du spectacle  «KIBOKO » de l’Association FRIIIX CLUB

Centre social et 

culturel Les 

Coutures

2024001
Convention de partenariat entre la Ville de Bagnolet et l’association Group Fight Academy pour 

l’organisation d’un atelier de Jiu Jitsu brésilien

Château de l'Etang 2024003 Contrat de prêt de l’exposition « Les Héros Secrets » 

Service commande 

publique
2024006

Conclusion d’une convention-cadre de mandat et de prestation de vente aux enchères publiques en ligne 

avec la société AGORASTORE

Concerne l'organisation d'un atelier de Jiu Jitsu brésilien du 13 février au 15 février 2024 2023, au centre social et culturel Les Coutures. Le 

montant s'élève à 480 € TTC.

Concerne l'exposition  « Les Héros Secrets »  de l'artiste Peintre Cécile PRIN HUERTAS , du 18 mars au 17 mai 2024 au Château de 

l'Etang. Le contrat de prêt  est consenti à titre gratuit.

Concerne la cession de 38 véhicules en état dégradé, afin de limiter les dépenses d'assurance et d'obtenir une recette.

CONSEIL MUNICIPAL DU 07 MARS 2024

Concerne la mise à disposition à titre gratuit du Centre social et culturel Anne Frank pour le fonctionnement du Point Justice. La convention 

est conclue pour une durée de 3 ans renouvelable par tatcite reconduction pour la même durée. 

Concerne le report de la date de représentation du spéctacle initialement le samedi 25 novembre 2023, au mercredi 20 décembre 2023.

Concerne l'exposition  « Fragments »  de l'artiste Plasticien Hassan MIMOUNI, du 8 janvier au 08 mars 2024 au Château de l'Etang. Le 

contrat de prêt  est consenti à titre gratuit.

Concerne l'organisation de permanences hebdomadaires d'accès aux droits pour les habitants de la Ville de Bagnolet entre le 1er janvier 

2024 et le 31 décembre 2024. L'Etat subventionne cette action à hauteur de 4 000 €. Le montant de la prestation s'élève à 6 600 € TTC.

Concerne l'organisation du spectacle «KIBOKO » les lundi 8 janvier 2024 et mardi 9 janvier 2024  ( représentations scolaires), au 
Théâtre des Malassis. Le montant s'élève à  2 442,60 TTC.

Concerne la régie d'avances pour le fonctionnement des crèches de la Ville de Bagnolet,   à compter du 1er novembre 2023.
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